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ALLEMAGNE — Francfort , 22 octobre.
On écrit de Stollgàrd, lè 21 octobre :
S. M/le roi a daigné accorder aujourd’hui unë audience à 

M. le,çomj.e Vander Duÿn de Maadam, envoyé par le roi de 
hollande pour demander pour le prince héréditaire d’Orange 
la main de la princesse Sophie Frédéricke Mathilde de Wur
temberg. Daps cette audience, S. M. lui a remis sa ré*i- 
pbnse au roi de Hollande, contenant son consentement à cette 
union.

— On écrit de Necker, le 7 octobre :
Le jour même ou l’allocution pàpale est partie de Rome 

pour Berlin , on a expédié une note par laquèlle l’Autri
che intervient dans le différend entre la Prusse et la cour 
de Rome.

Cette note est conçue avec beaucoup de réserve ; elle con
cilié tous les intérêts,"irfàîs ins iste cépendant sur une déci
sion. (Gaz. de Leipsick.)

FRANCE- —Paris , le 25 octobre.
Le Moniteur publie la dépêche télégraphique suivante 

dé Toulon du 23 octobre , à midi :
« Fort de France , le 11 octobre.

» Le maréchal Valée à M. le ministre de la guerre.
» L’établissement que l’armée forme dans la rade de Stora 

avanoe rapidement. Une partie de la ligne de défense est ter
minée, et les travaux se poursuivent activement sur tous les 
points.

» L’agitation qui s’était manifestée chez les Kabyles se 
calme; ils se résignent à voir de nouveaux dominateurs au 
milieu d’eux: après quarante ans d'indépendance.

» Les approvisionheméns du camp sont assurés par mer, 
et, sous peu de jours, Constantine recevra du Fort de 
France les denrées qui lui venaient précédemment par Bone.

» Pour côpie :
» L’administrateur de la ligne télégraphique, Alp. Foy.n
— he bruit est répandu depuis ce matin qpe don Carlos 

était sous les murs de Burgos.. Cette nouvelle aurait été ap
portée hier au soir au ministère par une dépêche télégraphi
que. Un courrier a été expédié ce matin pour Bayonne.

— Quelques agents secrets ont été envoyés, dit-on, depuis 
quelques jours à Bordeaux pour surveiller les légitimistes du 
Midi. Çelte mesure a été prise, sans doute, lorsqu’on a su 
1 entrée en Espagne delà princesse de Beira.

—On lit dans le Moniteur parisien :
«Un des députés de la gauche, M. Lacrosse, vient de dé- 

ciarer dans uneletlre publiée par XArmoricain de Brest , 
S91! Sépare hautement de l’opposition dans la question 
importante de la réforme électorale.

» M. Lacrosse n’est pas seulement le mandataire des ci- 
wyens de Brest, il est aussi colonel de la garde nationale. 
électoral06,116 doul)lc (lliaLté qu’il pro teste contre la réforme

» Comme garde national, dit-il, je refuse de signer la pé- 
JÇM* se,résumé par ces mots : Tout garde national 
jt etre électeur. Comme député, je repousserai de mon 
üle lme subversion aussi complète de la loi électorale. »

Bethman frères, banquiers à Francfort; ontfor- 
aevant (e tribunal de’commerce de la Seine, contre M. 

Rougemont de Lowemberg, banquier à Paris; MM. Bella-
j ) Jones et compagnie,ƒgérans de la compagnie centrale 

Port inSp0rt et nav'Salion ; le duc de Caraman; MM. P. 
r l®!etcompagnie; Balguerie et compagnie; Barton et 

^banquiers à Bordeaux, et MM. Viguerieet com- 
L?fle i banquiers à Toulouse, fondateurs de celte compa
re, une demande en résiliation de la souscription de 2,289 
de rDS ’ 6n rcstitut'on de la somme de 301,150 fr. pour les 
Baipri)r?miersVersements.opérés sur lesdites actions, et en 
* T,,*? d’une somme de 100,000fr.de dommages-intérêts. 
«•a.3«™‘ence d’hier, présidée par M. Gaillard, a été consa-
Vl3 la j- -o..L — ;------ » i i
««a-1»;
, Chelii

, ......................................... ....................... .^uu,p,|iuro
dieno Ver sa P'a‘d°*r‘e i et îë tribunal a accordé une °au- 
âchèv exlFaordinaji‘e pour samedi prochain à midi. M.Tesle 
tiar/u rî* sa Plaidoirie, M, Duvergrer doit ensuite porter la

— gérans de là société.
vieTt "p’Bertin aîné , directeur du Journal des Débats , 
des ni Ctle ^raPP^ d’une attaque d’apoplexie ; son état est 
»Rille US ^raves et donné les plus vives inquiétudes à sa fai—

écrit àn directeur de l’Observatoire de Marseille , a 
a i Académie des sciences de France 4

(La Presse,)..
. de Marseille
pour lui annoncer

quil est parvenu à distinguer la cômcte à courte période;
elle est d’unê faiblesse extrême. Son diamètre était de 20 
minutes le 6 octobre, et de 25 le 18.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le 18 octobre :
« On avait dit que le ministre de l’intérieur sollicitait sa 

retraite ; mais il est maintenant certain qu’il continuera a 
faire partie du cabinet. Le refus du général Alaix dè pren
dre le portefeuille de la guerre, ne semble pas moins 
certain. r

» On assure que, d’après l’avis des douze généraux convo
ques pour entendre la communication des plans de Narvaez, 
le gouvernement a approuvé ces plans. Ils consistent à por
ter a 40,000 hommes le chiffre de l’armée de réserve qui se
rait destinée a couvrir à la fois la capitale, les deux Castilles 
et l’Aragon.

» Une lettre de Cadix, du 11 octobre, annonce que le ba
teau a vapeur le Tage, ayant à bord S. À. R. le duc de Cam
bridge , age de 19 ans, qui va prendre à Gibraltar le com
mandement d un régiment, est arrivé dans ce port. »

HOLLANDE.
Joici l’adresse des États-Généraux qui sera présentée aujourd’hui au 

« Sire,
« Si nous reportons les yeux avec une nouvelle tristesse sur la raison 

douloureuse qui nous privU de la présence de Votre Majesté à l’ouver
ture de la précédente session, il nous a été agréable de voir V. M. au 
milieu de nops au commencement de cette session, accompagnée, pour 
la première fois, du prince héréditaire d’Orange, un rejeton de cette 
maison à laquelle est lié si étroitement le salut de la Néerlande et que 
nous entourons du même amour que nous vouons à notre patrie Main
tenant qu’après les communications reçues de V. M. nous venons lui of
frir nos hommages, nous le sentons d’autant plus vivement. Nous fûmes 
unanimes pour nous unir à V. M., lorsque vers la fin de notre précé
dente session , elle nous donna connaissance de la déclaration remise par 
elle aux représentai des cours d’Autriche, de France, de la Grande- 
Bretagne, de Prusse et de Rassie. Nous nous tenions assurés que par là 
serait amenée une prompte solution de nos affaires extérieures Nous 
poüv,ions du moins attendre avec justice que cette déclaration fondée 
*ur les décisions des puissances elles-mêmes et déclarées sans appel con
duirait à une fin quelconque et que justice serait enfin rendue et àV M 
dans ses efforts pour le bien-être des intérêts du pays et au peuple fidèle 
“ *on, r0‘et à ses devoirs. II nous est pénible de voir qu’on attende en
core la réponse à cette déclaration.

* Votre Ma jesté garde toujours l’espérance que cette réponse conduira
a une conclusion compatible avec l’honneur et les vrais intérêts du peu
ple néerlandais. Si cependant, et par suite d’une inconcevable politique . 
cette espérance n’était pas réalisée, V. M. nops trouverait prêts à là 
soutenir dans ses efforts pour arriver à une conclusion.

• Nous témoignons notre reconnaissance à V. M. pour l’assurance 
qu’elle nous a donnée que ses rapports amicaux avec les puissances 
étrangères n’ont pas subi de changeaient depuis notre dernière session

• Nous sommes joyeux d’apprendre que les traités de commerce con
clus 1 année dernière avec la Prusse et la Grande-Bretagne aient ré 
pondu au but que l’on avait en vue ; nous espérons que les’ nouvelles 
négociations, ouvertes sous les mêmes auspices , raviveront de plus en 
plus nos.rapports commerciaux avec l’Allemagne. » 1

Ici l’adresse traite de toutes les questions administratives et de poli
tique intérieure dont le discours du roi faisait mention. Elle se terrai- 
ne âinsi :

* Au début de cette session, nous nous sentons animés du même zélé 
pour nous occuper, de concert avec V. M. eten suivant la voie tracée 
de top.t ce qui peut-être favorable au salut de la patrie; c’est avec con
fiance que nous appelons les bénédictions du Tout-Puissant sur ces ef
forts communs. »

T Onpartydige poursuit l’énumération des griefs des ca
tholiques néerlandais contre le gouvernement. Dans son 
dernier numéro il se plaint de l’excessive influence exercée 
par le protestantisme dans tous les pouvoirs de l’état. II 
montre que l’intolérance la plus injuste inspire la conduite 
des protestans à l’égard des catholiques. Cette intolérance a 
été érigée en système ; aucun protestant ne votera jamais en 
faveur d’un catholique, quels que soient d’ailleurs les talens 
et le patriotisme dont ce dernier ait fait preuve. A l’appui 
de ces plaintes , l’Onpartydige cite la représentation de ia 
Hollande proprement dit, qui compte 22 membres aux états- 
généraux. Eh bien, de ces 22 membres , pas un seul ü’est 
catholique, quoique les catholiques forment plus d’un tiers 
de la population de ces provinces (Hollande septentrionale 
et méridionale.) Comme le ministère dirige les élections à 
peu-près à sa guise , il est évident que le pouvoir hait les 
catholiques. Nous disons, ajoute: l’Onpartydiqe, qu’il les 
hait et non qu’il les craint, car il n’a pas lieu de redouter 
une catégorie de citoyens aussi dévoués que les autres au 
pays et a la dynastie.

-------------- ~p»~iiv—rnr— ____
BELGIQUE — Bruxelles, le 26 octobre.

Par arrêté royal en date du 15 octobre 1838 , le sieur 
Henn Spelen,berg a été nommé vice-consul de Belgique’à 
Trieste (Illyrie.)

— Le gouvernement de S. M. la reine-régente d’Espagne 
vient de délivrer à M. François de Gaminde, consul à Bilbao 
(Biscaye), Xexequatur qui l’autorise à exercer ses fonctions.

On apprend que le ministre des finances doit présenter 
aux chambres dès le commencement de la session un projet 
de loi relatif à l’enregistrement des actes de société , pour 
frapper d’un droit proportionnel l’apport des immeubles. On 
se rappelle que la cour de cassation, a décidé que d’après les 
lois existantes les immeubles apportés en société n’étaient 
passibles d’aucun droit; cette décision a fait perdre au tré
sor public pendant ces dernières années environ cinq mil- 
millions de francs à cause des nombreuses sociétés anony
mes qui se sont formées.

De hardis spéculateurs ont même, paratt-il, trouvé moyen 
d’exploiter différemment l’arrêt de la cour de cassation et 
de fruster le trésor des droits de mutation de propriété eu 
formant des sociétés fictives dans lesquelles l’un dés asso
ciés apportait un immeuble et l’autre l’équivalant en espèces: 
cet acte de société ne payait que le droit fixe de 5 fr. 47 ; 
au bout de quelques mois la sôciété était dissoute et dans 
le partage fait entre associés, celui qui avait apporté les es
pèces retirait l’immeuble, et l’autre l’argent. Cet acte de dis
solution n’étant également passible d’aucun droit propor
tionnel, il s’ensuit qu’on avait opéré une véritable vente do 
propriété irnmobiliaire sans rien payer au trésor. Le projet 
de loi du ministre de finances a également pour but de re
médier à cet abus.

Bruxelles, le 26 octobre. (3 heures.) — Rien de saillant à signaler 
les transactions au comptant ne sont ni moins ni plus actives que les 
jours précédents, mais il y a de nombreuses demandes à primes pour 
certaines valeurs. Fonds de l’Etat : dette active 2 1;2 p. c. 54U2 A.. 
5 p. c. 102 1)8, 4 p. a. 93, 3 p. c. 73 1|2; Société Générale titres 
en nom B. 825 et A., Société de Mutualité 1130 (113) et P.; Société 
Civile 1230 [123]; Banque de Belgique 1395 (139 1(2) P.; Aclions-Réu- 
mes 960 (96) P.; Canal de la Samhre à l’Oise 1125 (112 1|2)- Société 
Nationale 1250 (125) P.; Chemin de' fer : Flénu 910 [94] A.; Sambre 
et Meuse 86 1|2 (432 50) P.r Cologne 935 P. L ■ ’

L’actif espagnol n’a pas donné lieu û beaucoup d’affaires son cours 
est 15 3|4 A. 7[8 P.

Après la cote les mutuelles étaient à 1127 50 [112 3i4] A. 1150 
(113) beaucoup de papiers , ou continuait à demander des primes à 
un mois. r

Graiaes et huiles de coUa sans affairés , tourteaux, précédents 
prix.

Point de cours d’Anvers à cause du mauvais temps.
--------- ■■ ngi083Cffl)BPa»B—---------- -
LIÈGE, LE 27 OCTOBRE.

BATEAUX A VAPEUR
Le service régulier des bateaux à vapeur, entre Liège et 

Namur, a commencé avant-hier, ainsi que nous l’avions an
noncé. Le nombre des passagers à bord était assez grand. 
Mais il s’en faut de beaucoup que l’empressement avec le
quel on accueille ce nouveau mode de transport soit sembla
ble a celui que l’on a montré pour les chemins de fer. Cette 
différence est naturelle. Quiconque a voyagé, ou simplement 
fait une excursion, en Allemagne, en Hollande, en France, 
a eu l’occasion de voir des bateaux à vapeur. II ne lui fallait 
pas même aller si loin. Le port d’Anvers a les siens. On Con
naissait donc déjà ce mode de communication, tandis que 
les chemins de fer , avant 1834, étaient inconnus à tous ceux 
qui n’avaient jamais visité l’Angleterre. D’un autre côté, le 
trajet par bateaux à vapeur, entre les différentes villes qu’ils 
sont destinés à mettre en relation, est généralement moins 
rapide, sur les grandes rivières, que le trajet par le rail— 
way. La résistance des grands conrans est difficile à surmon
ter. En remontant, on marche lentement, et il faudrait de 
bien puissantes machines pour obtenir, dans ce cas, une vi
tesse de quatre lieues à l’heure. Nous ne sachons pas qu’on 
soit parvenu, jusqu’à présent, à ce résultat.

On met huit heures à faire le trajet de Liège à Namur qui 
est de treize lieues par eau. C’est trop. On attribue cette len
teur a la construction défectueuse de la machine qui est., dit- 
on, d uneforceinsuffisante. Sijtelleenétaîtréellement lacause, 
il serait facile de la faire disparaître, en substituant une ma
chine plus forte a celle qui fait aujourd’hui le service à bord 
du bateau. La perte qui en résulterait pour les actionnaires 
serait insignifiante. La machine actuelle pourrait être appro
priée a d autres usages. Nous engageons donc la commission 
administrative, dans l’intérêt de son entreprise autant que 
dans 1 interet du public, à changer cet état de choses. Nous 
avonsete témoins, jeudi dernier, du départ du bateau. A sept 
heures du matin, il quitta le rivage de sur Meuse, et ce ne 
rut que vers sept heures et demie qu’il atteignit la Chapelle 
du Paradis. Encore fallut-il aider au travail de la machine 
par de grands coups de ferré. On dit môme qu’à certains 
endroits on est obligé d’atteler des cfievaux. Il est né
cessaire de remédier a ces inconvéniens. Les actionnai»
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res ne recueilleront des bénéfices de leur entreprise , et celle- . 
«ci ne répondra à l’attente du public, que lorsqu’on pourra 
voyager, par le nouveau mode de transport,.plus vite et à 
.meilleur marché que par les diligences.

Déjà cette dernière condition est remplie. L’administfa- 
4ion avait'fixé au commencement le prix des places à un taux 
trop élevé. 11 fallait payer, de Liège à Huy, une place d’ar
rière, trois francs, une place d’avant, deux francs. Le prix de 
transport de Liège à Namur et de Namur à Liège , avait été 
porté indistinctement, pour la première place, à cinq francs, 
maximum de ce que l’oiLpouvait réclamer. Car l’adminis- 
tratibn s’éta'it engagée, envers les provinces qui lui ont ac
cordé des subsides et des dispenses, de. droit de payage , à ne , 
jamais exiger au-delà de cinq francs. «Nous, lui avons fait 
quelques observations à ce sujet ,/el nous n’étions, dans 
cettè circonstance, que les .organes de la majorité du public, 
qui avait été aussi surprise que nous de l’élévation des prix. 
Ces observations paraissent avoir été faites .également, par la 
députation.permanente, qui, si nous sommes bieu infor
més , a vivement insisté sur une 'réduction de prix. La com
mission n’a pas tardé à y faire' droit. Elle a trouvé qu’elles . 
étaient fondées, et elle vient d’abaisser son tarif. Le trajet 
de Liège à Huy, et vice versa , ne coûtera plus que deux 
francs, et un franc, et celui de Liège à Namur, que quatre 
francs pour la première place, et deux francs pour la se
conde. On a maintenu le ’chiffre de 5 francs et 2 fr. 50 pour 
le trajet de Namur à Liége. Au premier abord ceci pourrait 
paraître singulier. Pourquoi le prix de Liège à Namur et de 
Namur à Liège n’est-il pas le môme? La distance à parcou
rir n’est-elle pas égale? Bien plus : le trajet de Liège à Na
mur, qui se fait en remontant la rivière , sera toujours plus 
lohg , et par conséquent coûtera davantage à l’administra
tion , poür la faire effectuer, que celui de Namur à'Liège, 
ïl" semblait donc ..qu’il eût été logique d’exiger même un 
prix plus élevé pour.le transport de Liège'a Namur. Gepen- 1 
dabt il a été fixé phis bas que celui de Namur à Liège! 
Mais après un léger examen on se convaincra que les calculs 
do l’administration sofit justes.

Le nombre des personnes qui.se rendront, par’le bateau 
à vapeur, de -Namur à Liège, sera toujours plus considéra
ble que celui qui., par la même voie,; se rendront de Liège à 
Namur. En cinq heures on fait le premier trajet, tandis 
qu’il en faut’huit pour le second. Il y aura donc toujours 
des personnes qui préféreront prendre la diligence.pour al
ler de Liège à Namur: mais il n’y en aura plus, ou du moins 
fort peu , qui feront usage de ce dernier mode de transport, 

•yponr venir de Nà finir à Liège y car en partant, à huit heures 
du matin, de Nàinur, par le bateau à vapeur, on sera rendu 
à Liège à une heure et demie. Ce que [’administration pour- 

- rait donc perdre sur les prix de 4 fr.ët 2 fr., elle le regagnera 
au double sûr les prix de S'fr. et 2 50.c. Il est’à‘présumer 
aussi qu’elle aura Fait entrer en ligne dé compté les ’dépenses 
indispensables, auxquelles seront assujetties a bord les per
ennes qui se rendront de Liège à Namur, et les bénéfices 
'éventuels qu’elle retirera du restaurant qui y est établi. Il 
fallait d’ailleurs bien fixer un prix qui rendit la concurrence 
avec.les messageries difficile^ il était nécessaire en outre de 
chercher à compenser, d’une manière avantageuse pour le 

. public, la perte de temps occasionnée par un trajet qui se 
: prolonge pendant huit heures , ët c’est ce que l’on s’est ef
forcé d’obtenir en exigeant, pour le voyage , d,e Liège à Na
min' un franc7 Ae moins, que pour celui de Namur à 
Liège. Ainsi le publie et l’administration gagneront, chacun 

«dé son-côté, à cette modification du tarif.
'Nous'fesôns maintenant des vœux pour que les‘améliora

tions dont’ le -service est susceptible soient promptement in
troduites. Il reste beaucoup de travaux à faire. L’approfon
dissement du lit de'îa Meuse, sur certains points de son 
cours, est mre œuvre qui’Téclame toutet attenlion de l'ad
ministration. Elle est déjà cemmencée-bepuis quelques tems 
mais elle est loin encore d’être achevée. Nous demanderons 
aussi qu’on s’occupe activement de la “construction et du pla
cement à bord d’une nouvelle machine, si-, comme on te 
panse .généralement, celle qui fonctionne aujourdUiui n’est 
pas assez farte. Il est temps que la ville.de Liège, qui est en 
ar-rière des autres villes, sous le rapport des grands travaux 
d’utilité publique, s’élève au niveau d’elles , et prenne enfin 
la place qui lui est assignée par son importance industrielle 
etcommerciale. ________

Demain, 28, dans l’après-midi, tous les ouvriers des 
ateliers deLiége se rendront par brigades à la porte Ste-Mar- 
guérilepour aller recevoir M. John Coekerill et le féliciter 
sur son heureux rétablissement; différens corps de musique, 
une illumination brillante de la fabrique-, des salves d’artil
lerie tirées sur la Meuse et la réjouissance de ces.braves gens 
prouveront de nouveau à notre cité l’admiratjon qui entoure 
ce grand industriel. Cette fête sera toute civique, les ouyriers 
n’ont rien négligé pour lui donner le plus grand éclat.

— On nous rapporte qu’un crime inouï et des plus épou
vantables s’est commis il y a une huitaine de jours dans un 
endroit nommé Blomon, près de Gembloux. Un père a as
sassiné, dans la nuit, sa belle-mère, sa femme et ses trois 
enfans , dont l’aîné n’avait que cinq ans, et a ensuite incen- 
dié l’habitation de ses victimes. Ce monstre avait quitté de
puis longtemps sa malheureuse épouse pour vivre en con
cubinage avec une autre femme à Charleroi. Il a été arrêté 
dans sa fuite, nanti de l’argent que possédait sa femme , et 
qui l’aurait poussé a son affreux forfait; il est maintenant en 
prison'à Nivelles.

—Des voleurs ont dépouillé cette nuit la maison d’un négo
ciant-aubergiste à Beyne-Heusay.

On assure que le roi des Belges et M. leduc d’Orléans ont 
assisté à plusieurs séances du conseil des ministres , dans 
lesquelles ont ététrailées toutes les éventualités se rattachant 
à l’affaire hollando-belge. [J. de Paris.)

— On mande de Luxembourg que la cherté des grains y a 
fait craindre des désordres. On s’est vu forcé de prendre des 
mesures pour diriger sur le marché tous les grains entrant 
eu ville et les mettre à la disposition des consommateurs. A 
Arlon, où d’ordinaire les grains sont pinschers qu’à Luxem-

LE j rÜtti ïQUE

bourg , il ne s’est pas manifesté le moindre symptôme de 
désordre.

—On écrit des bords de la Moselle qu’on ne fera pres
que nulle part du vin-celte année. Les derniers froids ont 
empêché le peu de raisins qu’il y avait de mûrir.

— On écrit de Tournay, le 23 octobre :
La semaine dernière, une cabaretière de Yelaines a été trou

vée penduedans sa demeure. L’auteur dececrimeest unhomme 
d’une'trentaine d’années, se disant déserteur. Cet inconnu, 
se faisant passer pour un habitant de Celles , rôdait depuis 
quelques temps autour de la demeure de cette veuve qu’on 
disait posséder quelques épargnes, et il a saisi le moment où 
elle était seule pour pénétrer dans son logis, consommer le 
crime et enlever l’argent et les effets de la victime , qui n’a 
pas-dû faire de-résistance, vu son âge déjà avancé. La justice 
est à la poursuite du coupable.

Voici ce que dit le Handëlsbldd du 26 octobre, des?1 
nouvelles données il y a trois jours par le Ttynps : ... i;l '

Les journaux français’publiaient ces jours derniersàdes 
nouvelles delà Conférence de Londres, -d’après lesquelles. j 
les membres seraient convenus de diminuer coffsidërablement 
la part de là dette à eharge de la Belgique et denëfaire subir 
aucun 'changement à la question territoriale. Ces particula
rités ne sont pas neuves ; il y a déjà longtemps que nous les 
avons annoncées. Mais jusqu’à ce jour il ne nous.est, parvenu 
aucune nouvelle, d’oû il résulte que des décisions consignées 
comme ultimatum dans un protocole, aient été semblables à , 
celles que publient les eorréspondans français. On attend en

core à La Haye la-.réponse de la Conférence à la note du Roi 
du mois de mars, et l’on y est toutpréparéà rencontrer dans 
cette réponse les désistons les plus injustes et s’éloignant le 
plus complètement des stipulations des 24 articles.

Le Commerce donne encore les détails suivans sur 
l'éclairage économique au moyenMu gaz atmosphérique :

La lumière s’obtient parle mélange de l’air atmosphérique 
avec la vaporisation des huiles volatiles provenantr'de la dis
tillation des goudrons de houille, du goudron végétal, des 
bitumes, de l’asphalte, du schiste, de la résine, de la thé- 
rébenthtnë, de là pétrole, ite d’hurie animale, du caout
chouc, etc. Ce mélange a lien dans le bec même “dé la 
lampe , de sorte que c’est la lumière ici qui fait son.gaz, ët 
la décomposition parfaite et régulière qui a lieu produit une 

ïlumière absolument sans odeur ni fumée. Dans chaque loca
lité on a en abondance l’une ou l’autre des matières servant 
à cet éclairage et pour lesquelles matières on n’a jusqu’à pré
sent trouvé aucun emploi utile.

SupposonslOO livres de goudron à 20-centimes le gallon de 
'10 livres., ils donneront 2 fr. d’achat, pour distillation,de ces 
100 livres, ajoutons un-fr. 50,nous aurons 3 fr. 50. Le pro
duit sera 30 livres d'huile volatile, 10 liv. de déchet et60 liv. 
de goudron dur; les 60 liv. de goudron survallent au moins 
3 fr., reste.pour 50centimes 30 liv. d’huile volatile /dont25 
•seront, entièrement consommées par la production de là lu- 
mlère ; ces 25 liv. représentent 400 onces; l’once fournit , 
la lumièrede 5 chandellçs:; une chandelle de 5 à la livre dure 
6 heures , dont il faut 6 onces pour remplacer une livre de 
chandelle ou 30 pieds-eubes de gaz ; ainsi, dans les 400 on
ces nous trouvons 66 livres 2j3 de chandelles ou 1980 .pieds 
teub.es de gaz; donc.pour Bö centimes nous avons 66 liv. 2[3 
chandelles à 50 centimes la livre... fr. 33 31.

Ou 1980 pieds cubes de gaz que l’on peut estimer fr. 18. ' 
<11 faut remarquer qu’en admettant que le prix du goudron 

augmentât en raison de là consommation faite par les com
pagnies d’asphalte, cela ne changerait rien à la position , car 
ces compagnies pour se servir du goudron doivent l’évapori- 
ser ou le distiller pour lui donner la consistance nécessaire 
a leur usage, et ce sont les 15 ou 30 p. c. de parties volati
les qui sont perdues qui servent à l’éclairage à l’air atmos
phérique.

Cette invention offre 'indubitablement un très-grand âvan-i 
tage aux compagnies d’asphalte, et encore aux gouverne- 
mens et sociétés exploitant les chemins de fer, qui pourront 
en faisant leur coak, retirer des quantités de goudron plus 
que suffisantes pour fournir à tout l’éclairage dont ils .peu
vent avoir besoin.

— On lit dans le Journal du Havre du 25 octobre : 
«Une découverte archéologique fort curieuse vient d’êtrë 

farte au Mexique. L’extrait suivant d’une lettre reçue par un 
négociant du Hâvre, fera connaître l’importance de cette dé
couverte, destinée à fournir sans doute les renseignemens les 
plus précieux à la science. ,

» VoiciTextrait de cette lettre qui est datée de DurangO 
(Mexique), le 4 août 1838.

« Un propriétaire de fermes vient défaire une découverte 
qui va vivement stimuler l’esprit de nos antiquaires mexi*-. 
cains. C’est une grotte renfermant à peu près mille cadavres. 
Leurs groupes semblent indiquer, par leurs différentes 
grandeurs, que les familles y étaient inhumées séparément, 
car chaque réunion est composée d’individus petits et grands; 
ils sont enveloppés de tissus, ce qui rappelle, quoiqu’impar- 
faitemeat, l'inhumation et l’état de conservation des mômieS 
égyptiennes ; mais dans une position bien différente, car les 
cadavres nouvellement trouvés sont assis..

» Les tissus qui enveloppent tes corps sont faits avec art ;
1e travail en est varié, les couleurs bien conservées. Voilà 
certainement des faits qui attestent dans les nations qui ont 
habité ces contréés, des connaissances bien supérieures à 
celles des peuples barbares. Quelle est l’origine de cette na
tion ? Quand a-t-elle existé ? Quand a-t-elle fini? Voilà des 
problèmes à résoudre, et sur lesquels la tradition est restée 
muette depuis la conquête des Espagnols. C’est au nord-est 
d’ici, dans le Bolsen de Massini, qu’on a découvert cette 
grotte. »

horrible famine dans l’inde.
Les récits les plus déplorables nous parviennent sur la si

tuation des habitans des hautes provinces de l’Inde. Il pa
rait que des myriades dé malheureux ouvriers ont été réduits 
au dénueméèt ét à la famine!, jiar suite du système générale
ment adopté de leur donner leur subsistance proportionnel
lement aux produits qu’ils récoltent 3 au lieu de leur salaire

en argent et à des prix fixés. La ville d’Agra, qui contient 
environ €0,000 habitans, a vu sa population plus que doublée 
par le grand nombre de pauvres gens mourant de faim qui 
sont veriusty chercher un asile. Le nombre-des victimes de 
la faim et de la misère s’élevait à dix mille .par mais! (Sun.)

CONSEIL COMMNAL.
Séance du 26 octobre.—Absent : M.FIeussu.

Analyse des communications : 'iilOl
1» M. Beyne réel aine contre l’état d’encombrement de la rue Lulai des 

Febvres;

” glejiieut i __
5° MM. Campbell, Burjeck ft Sommerset sollicitent la piaee de -profes

seur de langue anglaise'vacante au Collége;
4» Les secûiidans des écoles communales de garçons domandeiit que 

.leurs trailemens soient majorés.
M.'Constant' jlAnnç lecture de la première partie du rapport ( taxes 

^ mpnVcipales et comptabilité.) M. Tijman de la deuxième.''(insiruc.ilon pu. 
Inique et beaux-arts, hospices ciyils,. bureau central dejùenfaisance 
ftibnl-de-piétè.) tl. Delhier de la' troisième '(état-civil, contentieux.) m’

■ Lambiiron dé la qüatrièâffle JtravdüxjmbliCs) et flf. Piercot de la cinqniE
-me (police.)' [ 06 « » “ 6c T », > r ... .

■ M. Banquet-demandeff’impreision de-cet{exposé de la situation de
■ la ville-Liège; le conseil adopte celle proposition à l’unanimité.

Lé irnêmé. conseiller présente un rapport sur le compte rendu du 
receveur de la ville pour 1857.»Ce doeumenLest approuvé, par le conseil 

On demande que le budget pour-1859 soit renvoyé à une commission 
spéciale.composée dfe'deux membres;pris dans chacune des six commis- 

. sions.
* M. Constant propose au-conseil de déeidér.quedes membres du collége 
ne/fassent pas partie de cette.commission en.ee sens qu’ils n’y aient pas 
voix délibérative . tout en pouvant y assister.

M. Piercot demandé que les membres du collége'qui sont tout à ïa fors 
membres du conseil ne se trouvent’pa« exclus.

Xe conseil admet cCUe-dernière opinion,
M. Forgeur demande que la commissiotv de comptabilité examine le 

budget, sauf à réclamer’dé chaque coihmission -une délibération spé- ’ 
cialésiir'lesblsjets. 111 • ; ' - uD.ui üu »isreq

La nomination de cette commission aura lieu à la prochaine séance, i 
On procède à l'opération du tirage au sort pour MSI;. ;lqs éehevins '

el les membres du cpnseil qui-doiye^t sortir au lcr ^nviejr 1840....... f *
Lé nom de .chaque;èçheyiii .est jda'çè dans une urne.
Le sort désigne-cotnme softarit àu‘ ‘i« jàniief. 1840 'MMFConstant et 

Deahier. s i ,’ j aéteuîff éI aiino bntmfiiu ol gnnb Inot/'infni m» 
Le nom des 22 conseillers est placé 'dans une urne ; on y comprend!, 

MM.-Jamine, Lefebvye et.Closset , qui., quoique démissionnaires., res
tent., d’après la loi, eii fonctions jusqu’à ce qüè les pouvoirs de leurs 
su'ccesseufs'êôient véHïiés. "* ^ . "ü, ' ni

Le soft'Âfeigne ’coiBine'Sortians SIM.-; .lit iî
Tombeur , Banquet, Brixbe , Iteujean , Despa ,Dehasse, Bellefroid., 

Hennequin . Louis Jamme , (celui qui lé remplacera) Capitaine, Fleussu.
Sur la proposition: d.e, M.'Pieilcot, iq22 frs. sont accordés, pour une 

nouvelle délimitation des places ou échoppes sur les marchés de la ville.
B y aura une augmentation daim le preiluit Be ^adjudication , par scj.ife 
de l’amélioràtion de des marchés. « ni, rioInaT sfi

La mesure étant urgente, cette somme Sera portée c'ommerapjiel au 
budget de 1839.. f j

M. flânquet demande quel, mode on suivra pour désigner celui des 
trois .conseillers 4 nommer eu 49 novembre protlùrin qui remplacera

• Mr. Jamme, -, .
Gétobjétséra examiné ùUérieuremeiit. • > o' ' '"'-A - .1 «
M. Piercot demande un crédit supplémentaire de 17,951 fr .25 c. pour ■ 

•l’éclairage de la ville en 1838. Adopté. . (
Le conseil donné un avis favorable à la donation faite S la fabrique de ) 

St-Nicolats parle siepr Vnnderyreeken. . ..
On renvoie à la commission "dû contentiienx la deman8e du -sieurDe- 

cert, aveugle indigent, tendante à ce qu'il soit entretenu par la charité1» 
communale.

Le programme des études potirles'écoles industrielles et préparatoires 
qui a été ailjuis dans l’amiéescolairé 18S7 à 1858 est maintenu polir 1858 
à 1859. ' o ’ EeeiUOf SB 4J9CJ «UO*

Xiége, le 27 octobre 1838.
‘ ■ A Steseieurs tes Rédacteurs du Poutiqou. :
Votre journal' du 20 courant renferme tin article dont l’auteur cri- 

tique la nomination d’un recCVeiir -des- Contributions 'à -Liège, en prétën- ’ 
darît que son traitement à été porté à 10,000 fr. Tl importé de rectifier , 
celte asseifrôn qui est tout-i-fait contraires la vérité : les reniiSes, qui. 
constituent le traitement des receveurs, ne-sont fixées qu’à 6,500 francs 
polir le bureau qtî'oh a eu en vue.

Il est vrai, qu’outre les remises, une itiemnité est allouée A 'tous les 
comptables dans la proportion du nombre d’articles de leurs rôles, mais 
on sait que sa destination est de faire Face aux dépenses qui résultent 
pour eux île l’achat des déclarations, 'flu paiement des commissionnai-. ^ 
res-chargés de les porter et dé les 'reprendre au domicile des contribua
bles, recherches qni se ;font 'à leurs frais pour l’assiette déT’fmpôt, et ^ 
enfin du travail de la confection dest'ôleB.’ù 

Le receveur uontil s’agit-, fioit en outre supporter d’autres charges 
trèS-considérablés, telles que,' traitenlehs de plusieurs commis, loyer, 
chauffage et éclairage’ de ses' boréaux , coût des avertissemens, leur 
remise au domicile des contribuables et perte pour difference d’intérêt 
sui' un cautionnement élevé. T , ,’ Hdi de vos abonnes.

. efiu

hui

< .1 !ËTAÎrGIVILlôÈiLÉËÛEjDD'24i«CTOBRE.
NatÇspfQçesi j 5 gardens d f..,rVû niunrU's.'î .teM;
Pêcès i 3 garçons .-2 fi!les., 2 -hommes, savoir-: . ,
Constantin Marie D^fooz, rentier, âgé de 31 ans, rua S(,-Dems, epoux 

de Marie Elisabeth DôHein. — André Guillaume STafbieu Jacquet, tau (;t 
leur, âgé‘dé 30 ansjrùe sur là!pontâi'n'é.V çélibatâiiié.

OT 28. — Naissances : 1 fille; '
Décés3 hommes , 2 femmes. .. .p
Louis Havasse, âgé de 78 ans , maçon , rue Pierreuse-, épous«*« . 

Bozin. — Etienne ColmwH, âgé de 23 ans, serrumer, faub.onrg 
Walbnrge, célibataire. — Jean Joseph Namotte, âgé de 18 ans, limeu a 
rue Pierreuse, célibataire. — Anne Zeguers,âgée de 77ans, njgoaamsj 
rue Puits-éii'-Sock, épouse de Arnold Foidart. — Marie-Càfherme n« 
genne, âgée de 23 ans, couturière, rue Tribouillet.

©u 26. — Naissantes : 5 garç., 4 filles.
Décès : 2 filles , 1 homme, 1 femme, savoir : -aM«rie .
Gérard Houba , âgé de 23 ans, armurier , à Wandre, époux de» 

Demoulin.—MarieThopnard, âgée de-27 ans, hotteuse, rue

VENTE DE TERRAINS DÉPEND ANS DU COLLEGE 

■■MUNICIPAL.. ,
Le collége des boargrfiestre et échevinf procédera, ® 

mercredi 31 de ce fnois , à midi , dans l’une des salie 
l’hôtel-de-ville , à la continuation de la vente par adJuf'cV 
tien publique , dès p'afièelles dë terraih dépendantes du co . 

Tege municipal, ët indiquées au plan sous les n°s 9 et y b 
inclus 24 et 5fi inclus 51. • • i „ , „„Oiios à

Le cahier des charges et le plan indicatif des Pa^‘l®S ut 
vendre-, sont déposés au sécrétariât delà vilte, ou lont 
en prendre ednnaissance depuis 9 heures du matte Jas l



le politique

TIIÉJTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 28 ocloforel858, ^représentation du second mois d’abon

nement , la reprise de Zampa, opéra-comique en ô actes.
La seconde représentation de : LES IMPRESSIONS DE VOYAGE ,

■vaudeville.

TAXE DU PAIN DU 27 OCTOBRE.
Pain de seigle................................... 40 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment.. 51 »
Pain de ménage. ....... 62 »

DIMANCHE et LUNDI oit JETTER A DES ROUES DE 
PÏNDÜNS chez DÉBÖËUR, firiiliourg St-Gilles. 1286
~ A L’OCÇASipN DE LA TÊTE A XHOYEMONT,

tD S\ Tf Dimanche et Lundi, 28 et 29 courant,- chez André
T " ’ ‘ «drtlUUirr-f.. 1503THONARD.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Ponî.
nÂV0 CHARLES née DENÜmÖFlIN i place St-Denis, 
n°î4 nouveau, a reçu Bougies transparentes, et de l’Etoile 
Chandelles de Brabant, Huile épurée , Fromage de Hollande 
etGruyèrc. 1498
A "VENDRE 

DEUX
verticaux neufs, rue SL- 

Urstile, n° 885.

A TiTE FOITE ÏM1SSI
à satiner ie papier n’ayant jamais servi. — S’adresser rue du 
Séminaire, N° 322 bis.

MAISON avec JARDIN à LOUER, sisé au quai d’Avroy. 
S’y adresser, n. 619. I47g

AVIS POUR MM. LES AMATEURS DE CHEYAUxT

, M. HUGER S, marchand de chevaux, a l’hon- 
nehr d’annoncer qu'il est arrivé ici avec un grand 

-j- transport de très-beaux chevaux de voiture, de 
selle et de tilbury, chez M. JONGEN, à l’IIôtel de Brabant.

BON CHEVAL, propre à tout usage, à VEN
DRE de suit? aun,° 281-19, rue Sœurs de Hasque, 

-a Liège. 1523

SEIGNE a l’honneur de prévenir les amateurs de 
danse, qu’il lient classe le soir à 6 heures et donne leçons 
particulières dans la-journée , rue Souverain-Pont, n° 582 
sa demeure est même rue n° 588, ou Md. et Mlle, donnent 
chez elles et en ville aux demoiselles leçons de danse et de 
maintien. I437

t -k-hT. D i ; ..
À LOUER PORR LE NOEL PROCHAIN,

UNE BELLE ET .SOLIDE MAISON,
Avec jardin, cours, remise et écurie ,>ksfsé faubourg St.- 

Laurent, n°1127. S’adresser n° 1126, même faubourg. 1415

A VENDRE, sous des conditions et à un taux fort avan
tageux, UNE FERME de près de sixboniers, située en Wez, 
commune de Baltice.

S adresser au notaire SERVAIS, à Liège, place derrière 
h Comédie, n° 2

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
untere, a proximité de la salle de Spectacle.

Lette maison , bâtie avec soin , réunit à fit solidité une dis- 
» mutton desphis commodes, elle se compose de plusieurs 
écuriesSa°fiS’ place à manser, cuisine, cour, remise et

Sadrésser quai de la Sauvenière, n° 56. 1520
' ’y'-1"' 1 .a-ni.iimljl______ r.T

PrhABï)(>MA™Ë PATRIMONIAL A VENDRE de gré-à- 
tre et-avec grande facilité de paiement.
milSÂ renscigncmens et traiter de l’opération , 
Liège "e SERVAISi place derrière le Spectacle, n° 2 , à

 Rn est prié d’affranchir les lettres.

? MARDI 6 NOVEMBRE 1838, à 10 heures du matin,

4X%QIL0N fera VENDRE dans .son bois de la Mar- 
■atmise d Aras, commune de Seraing,

Huit boniers de beaux taillis

• Divisés en dix portions.
.Cute vente aura lieu en la demeure du garde dans ledit 

A CREDIT. , 1510

A VENDRE
DE GRE A GRÉ

DEUX MAISONS
enantiw ' „ *

»lent, nn.„ a f au(.re, ne faisant qu’nn seul corps de bâti— 
Vastes ?p»n;a°.Sees de sept l)ièces pa»‘ terre, neuf à l’étage, 
r»e du Tor-h?,fS ’ C0lu'"> écuries, quatre belles caves ; placées 
réunit téufp J*’1 i.au c£nlre dc la commune, cette habitation 
autre desfîr.*- c- a avantages pour le commerce ou toute 

»«nation. S’adresser au notaire LEROUX, à Visé.
1515

SITUÉES A VISÉ

SOIERIES, SCHALLS,
Modes et Nouveautés,

RUE VINAVE-DTLE, N° 606.

Mme- BEAUJEAN-BAYET
A l’honneur d’annoncer

SONT RETOUR PE PARIS.
Lesohjetsdegoûtqu’ellearapportés,consistentnotammenten 
Chapeaux, Coiffures, Bonnets Blondes et Bonnets Dentelles, 
Chatdatnes et beaucoup d’Articles de Blodes confectionnés. 
Schalls Velours brodés, Schalls Velours damas , Schalls plu
che glacé, Schalls Satin pisme; Manteaux et Sorties de bal 
pour dames, dont la richesse et l’élégance des formes nelais- 
sent rien à désirer. Elle confectionne, comme précédem
ment , ces objets-pour lesquels on trouvera chez elle les plus 
belles étoffés, lingeries également confectionnées, brode
ries de Paris et de Nancy, dentelles noires et .blanches : ap
plications de Bruxelles, etc. F

SOIERIES POUR ROBES, riches et des plus distinguées: 
levantines bayaderes , levantines spolinées, damas, satins 
mtnosa, satins veloutés, satins istasir , reps glacés, etc 
Soieries unies : poult de soie glacé, poultdesoie uni, le
vantines , salins de Chine , velours des Indes reps etc — 
Une partie de satins brochés à 2 fr. 85 c. marcelines fortes 
a 2 fr., gros de naples à 2 fr. 25 c.

UNE TRES FORTE PARTIEÎDE MÉRINOS FRANÇAIS 
achetée avant la hausse et l’augmentation des droits, à 25 
Pvü»au.dessousdu cours; napolitaines imprimées, satins 
lame, étoffes brochées, mousselines laine, mousselines 
bayaderes, mousselines impriméeset.brodées dans tous les 
genres, etc. ; Schalls cachemires, y compris schall Eaun- 
les™ etc V18nttle paraitre’ Ghalis indous, schalls cabü-

TOILETTES COMPLETTES POUR NOCES.
Elle a joint à ses articles , les cravates pour hommes , fou

lards et gilets habillés, en velours, cachemire et soie, la **an 
jene pour hommes et dames, en Ire. qualité, les chausset
tes et bonnets soie.

En relations avec les premières maisons de pelleteries, 
elle s est décidée a tenir cet article POUR SON COMPTE 
ahn de procurer aux acheteurs tous les avantages possibles 
bas'p1 ix'1 ^I0UVera CheZ elIe3 Ieàplusbelles fourrures aux plus

Les assortimens pour deuil sont des plus complets ; elle
apporte tous ses soms à les composer toujours des plus beaux 
üi tides.

Rubans et cordons de ceinture, plumes, fleurs oiseaux 
de Paradis- et généralement tous les articles de grande nou 
veaute-• 1525

PAR SUFFIS PE SURENCHERE ,

LA MAISON
ET DÉPENDANCES

sise a Liège, rue Neuve, N° 444, derrière le Palais , ayant 
une entree’ par la rue des Ravets, ’ •

SERA DÉFINITIVEMENT ADJUGÉE

devant M. CHOKIER, juge-de-paix, en son bureau, rue 
Trrmf « % Llcsc.’ paUeD ™nj*tö'-e du notaire PAOUE , le 

f0TCmbre 1838 : a 10 heures , sur la mise à prix 
de 9,240 francs.

Le LUNDI 12 Novembre 1838, à 10 heures.
Le notaire PAQUE, exposera en VENTE DÉFINITIVF 

24“S ** ’ , Ue ®ouve,'a'll-I*onE , à

GRANDE MAISON
avec jardin , pompe, citerne et vastes caves, située à Liépe 
faubourg St-Gilles, n 485, joignant au Beau-Regard, sur 
la mise a prix de 17,000 francs, dont une partie en rente et 
le reste payable avec tonte facilité.

Cette PROPRIETE se trouve à proximité de la station du 
chemin de fer et près du jardin botanique , sur lequel elle 
domine entièrement. ^ -(519

Viande. - Bière. . 
Vinaigre. - Savon.

La Commission Administrative des Hospices Civils de 
Liege mettra en .ADJUDICATION PUBLIQUE au rabais 
par voie de soumission, puis de vive voix et à l’extinction 
r™,’ a ,la salle de ses séances , la FOURNITURE DES 
OBJETS suivans nécessaires à ses établissements pendant
1 dlliiCG looy,

1“ Le MERCREDI 28 Novembre 1838 , à 3 heures préci- 
un loi. C ’ '* VUBBE “ ““ loletla H*“™»

1 frrlk 5 décembre 1838, à la même heure
!e VINAIGRE en un lot èt le SAVON aussi en un kd. ’

N. B. L ADJUDICATION de ce dernier objet ne sera 
que pour les six premiers .mois de l’année 1839 

Les somnissions de vront étre remises au plus tard le jour 
deladjudicahon, avant mid., au Secrétariat de la com.nis- 
sion ou 1011 -peut voir tous les jours de 9 à 3 heures les ca
hiers des charges. Les soumissionnaires de vinaigre devront 
tdlonre 3 eUr s0umissi0u uu litre de vinaigre pour échan- 

Lcs seuls soumissionnaires sont admis à concourir. 1512

VEBTE
D’IMMEUBLES

SIS A ANS.
LUNDI 12 NOVEMBRE 1838, à deux heures de l’après- 

midi, en la demeure de M. FALIZE , à renseigne de Ma
rengo*, a Ans, Me DEBEFVE, notaire, procédera, en pré
sence de M. le juge-de-paix des cantons du Sud et de l’Ouest 
de la ville de Liège ,

A L’ADJUDICATION PUBLIQUE
AUX ENCHÈRES

d’une Maison, n.146,
avec cour et 15 ares 29 mètres carrés de jardin potager eu 
dependant, située a Ans,- en heu dit : Ruelle Hurbise , te- 
nant u un cote a Ernest Leclercq et d’autre, à Mmo De Gradv 
nee Hardy. 1
JS ’ poclir conT!tri;e Ies conditions, au dit notaire
TmififJ®’ ?e S*L1,àlfe—Hasque »à Lié8e, et à M. DAN- 
IHINNE, a Ans, N°271. 1516

LUNDI 29 DE CE MOIS, à 10 heures ,
Le notaire PAQUE vendra publiquement, eu son étude ï

UNE MAISON
Avec cinq verges grandes Me jardin et verger plantés d’ar- 

bres fruitiers, sise au lieu dit Roufosse, commune dë St - 
-Nicolas en Glain, provenant de Wathy Mignolet. 1452

Le JEUDI 8 NOVEMBRE 1838, à une heure et demie de
relevée,

s™ART, notaire à Liège, vendra au n° 522, place

UNE BELLE COLLECTION DE LIVRES
ÎÂl'Âf“*’ Hisl°lre’ elc-’P™™ra»‘ «'t™ .

Le catalogue se distribue chez ledit notaire DUSART
în2 L;.DUVIVIER-STERPIN, rue sur Meuse! 

au pi îx de 10 centimes. 149d

avec facilité de paiement.
MARDI30 OCTOBRE 1858, à 10 heures du matin, 

Le notaire MOXHON vendra aux enchèrès en son étude,

SITUÉE A LIÈGE,
Nouvelle rue du Collège, pied du Pont de laBoverie.
Cette maison, récemment achevée, a la facade en pierre 

de taille, les boiseries en chêne, et toutes les cheminées e 
marbre ; d y a six caves avec office; le rez-de-chaussée et le 
trois etages se composent de seize pièces; toutes les nein 
hires sont a 1 huile; en un mot, cette maison, d’une grand 
solidité, réunit a une bonne distribution les plus bellës dp 
corations. r c

Dans la cour, qui a trente-six mètres de superficie s 
trouve un batiment a plate-forme, réunissant lavoir, four 
fournil et deux commodités , se vidant d’elles mêmes, ave 
bassin a 1 eau de pluie audessus. ’
Mnïîrnwer à ladile pour Ia visiter’ et a« nolair
MOXHON pour conhqître les titres et conditions. 15U

ADJUDICATION
D UNE

SUR LA
MISE A PRIX DE 4,000 FRANCS.

Le 31 OCTOBRE, à 11 heures du matin ,
IL SERA PROCÉDÉ

EÄÄ* BER™D>notaire- « ••

VENTE AUX ENCHERES,

d’une jolie maison
NOUVELLEMENT RESTAURÉE, 

composée de 5 pièces au rez-de-chaussée , 2 chambres av< 
armoires, grenier, cave, et un jardin de 4 ares, 37 mètres 
S1 ofUa El®8e , faubourg-Ste-Walburge, n9 Ï82.

S’adresser pour voir la maison rue Agimont, N°7nouveâi 
de 2a 4heures, et pour connaître les conditions et urendi 
inspection des titres de propriété au dit Me BERTRAND N



LE POLITIQUE.

Le JEUDI 15 novembre 1858, à dix heures du matin , 
s„ j'élude de M" BOULANGER, notaire à Liège , rue Hors- 
Château , nu 56, il sera par lui et M" RENOZ, son collègue ,
procédé a LA vente aIJX ENCHÈRES

DE

ITiotel dw grand cerf,
portant le n" 11, situé à Liège, rue du DRAGON Dm , 
derrière et près de 1 église de Saint-Denis, ayant porte «co
diere , grande cour, remise et écurie, d une supei ficie de 7 
ares et plus, dont les cuisines au moyen dune porte qui 
pourrait y être pratiquée à peu de frais, com.iuimqueraip.il 
à la rue Charretière dite du Chafpur qui a quelques pas, dé
bouché daris celle dé la Régence près de 1 université.

D’anrès l alienemenf arrêté pour la continuation de la rue 
de la Cathédrale vers Souverain-Pont, l’entrée de cet hotel 
sera beaucoup embellie, et il recevra une augmentation de 
terrain de sôixahte-huît mètres 75 centimètres, ainsi qu on SÄ l’inspectionlu plan qui se trouve.en
Tétude dudit notaire BOULANGER.

Il est fort peu de propriété en cette ville qui ait une aussi 
grande sn perfide et qui soit aussi bien située au centre de la 
ville et ayant des débouchés par plusieurs grandes rues.

Il y aura toutes les garanties désirables et beaucoup de fa-

desdits notai«*, pour 
ptaHSJE* informations et connaître les eonditmns de la 

vente. 

LUNDI 5 NOVEMBRE 1858, à 10 heures du matin ,
LA SOCIÉTÉ ANONYME de VERRERIE, etc. , établie 

à BRUXELLES ,
FERA VENDRE ALIX ENCHÈRES ,

Par le ministère et à la recette de M" GILON ,
Notaire à Scraing,

25 Ij 2 BONIERS DE TRÈS BEACX TAILLIS
croissant dans là forêt du Val-Saint-Lambert, commune de 
Seram*5*

Cette vente aura lieu à crédit et en six portions. On se réu
nira à la cantinne dans l’enceinte de l’établissement du Val- 
Samt-Lambert a Serving._________________________

~ AOJUD1C4TI0N DEFINITIVE
SUR LA MISE A PRIX DE 11 ,000 FRANCS.

LUNDI 29 Octobre 1858, à onze heures du matin,
IL SERA. PROCÉDÉ,

par le ministère du notaire BIAR et par devant AL le Juge 
de paix des cantons Sud et Oueÿ de la ville de Liege-, en 
son bureau, rue d’Amay, h® 6o5,

A LA VENTE

bAi mntMÊL
SITUÉE A LIÈGE,

à 2étages, restaurée à neuf, située rue Neuve derrière le 
Palais, portant le n° 431, et propre a un négociant ou a un
tian {ins»

S'adresser pour connaître le cahier dès charges au bureau 
de M. le juge de paix et en l’étude du notaire BIAR susdit.

On peut voir la maison, tous les jours depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi.

.BONNES RENTES
Dont la VENTE aura lieu PUBLIQUEMENT,

POUR

sortir de l’indivision ,
Le MARDI 50 OCTOBRE 1838, à 10 heures, en l’étude du 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont, à Liège :

1° Une de 65 fr. 72 c., due par M. Mouton, d’Ivoz. ^
2° Une de 6 muids 4 setiers épautre, due par Pierre Thirÿ 

et autres de Fexhe-et-Slins. . TT , ,
3° La moitié de 30 fr. due par les representans de Hubert 

Defize, faubourg St-Lâiïreht. # , ,
4° Une de 50 fr. due par Henri et Laurent Godon , de

Sprimont. ^ lg ^ c ? dlie par Gérard Vigoureux
et les dames Parent., de Rosa , commune de Horion.

6° Une de deux muids deux setiers épautre , due par les 
sieurs et dames Banquet, Lejeune ,Dor et autres, de 
Retinne. ’ ‘

7° Une de 6 setiers épautre, due par Englebert Malaise,
de Xhendremaël. _ .

8° La moitié de 25 fr. 64 c. due par Jean Libert et autres, 
d’Heure-le-Romain. r . ,

;9° Une de 48 fr. 62 c., due par Hubert Bride, meunier a
AmrV - b'-

10° Une de 18 fr. 23 c., due par Jean et Charles Riga ,
de Grâce. . . ... ,

11° JJne de 54 fr. 85 c., due par Louis Alex. Caro, de
Ghinru, commune de Polleur.

12° Une de 18 fr. 23 c., due par Pierre Ponlhoz , veuf 
Catherine—Josephe Fonder , et autres, dé Java, près Huy.

13" Une de 14 fr. 58 c. due pàî les Srs. Vigneron et Du
bois, de St-Nicolas-en-Glain.

14" Et une de 6 setiers d’avoine ou 7 fr. 29 c. due par 
Pierre Carman, de Jehanster.

On peut voir, en làdite étude, les titres de ces rentes qui 
tmil bien eonsfihiufift ftE servies. lolo

Vente
DE BEAUX

FONDS RURAUX,
INDIVIS ENTRE PERSONNES MAJEURES.

LUNDI 5 NOVEMBRE. 1838, à 10 heures du malin,
le notaire SERVAIS, de résidence à Liège, adjugera publi
quement, à

L’HOTEL DE LA PAIX, A HERVE.
LES

HÉRITAGES PATRIMONIAUX CI-APRÈS, 

sayoir; 1er lot.
COMMUNE DE HERVE.

(au grand-fossé.)
À. IJn CORPS de BATIMENS, consistant en habitation 

pour le fermier,écuries et étables, voûtées en briques, gran
ge, cour, jardin potager et prairie ; ensemble d’une surface 
de 10 verges gr. 13 1[2 ver. pet.

HERVE ET BATTICE.
(Grand-fossé,)

B. Une PRAIRIE, de la contenance de 5 boniers 3 v. gr;
4 v. pet.
Les objets composant le premier lot, et repris aux lettres A 

et B, sont en un seul tenant et aboutissant, entr’autres limi
tes, a MM. Moyse et Lefils; aux chemins de Charneux t de 
Garne et du Vieux^Tige.
-VA.2° lot.

COMMUNE DE HERVE.
Une PRAIRIE de la contenance de 2 boniers 4 ver. gr.

9 ver. pet., aboutissant, d’un côté , aux enfans Gilson et au 
chemin, dit le Vieux-Tige, de deux autres côtés au pre
mier lot.

COMMUNE DE BATTICE 
(GRAND-FOSSÉ).

3" lot.
Une idem , contenant 2 bon. 5 v. gr. 15 v. pet., joignant, 

dhip côté, aux deux lots prépédens,; d’un second, à la limite 
des communes de Herve et Battice ; d’un 3'», à M. Rutten, 
et, d'un 4e, au chemin.

4" lot.
Une idem , contenant 1 bon, 17 v. gr. 7 p., tenant au 1e 

et 3" lots ; à MM. Rutten et Cerexhe.
5°lot.

Une idem, de la contenance de 19 v. g. Ij2 V. pet., tenant 
au chemin , à M. Lefils et au 4” lot.

Les 2e, 3", 4" et 5° lots, après avoir été exposés en détail, 
pourront être réunis au 1", pour ne former, avec lui, qu’une 
seule adjudication.

1 VuM-ï &1 9V' 6° Iot*
Une PRAIRIE ,à la Cour Lemaire, contenant 1 bon. 8 v. 

g.I7v. pet., aboutissant aux hospices civils de Liège, au che
min et à M. Hennin.

7" lot.
Une PRAIRIE, au chemin de Charneux, d’une surface 

carrée de 2 bon. 5 v. g. 14 Ij2 pet., tenant, de trois côtés, 
à M. Moyse et, d'un 4°, au chemin,

8° , 9" et 10" lots.
Un ENCLOS, aujourd’hui en culture, au Chesseroux, ou 

chemin de Charneux, contenant 2 bon. 18 v. g. 5 I[4 v. pet.; 
aboutissant, d’un côté, audit chemin de Charneux; d’un autre, 
à la grand’route de Maestricht sur Aix-la-Chapelle ; d’un 3*, 
à M. Haxhe ; d’un 4QÎ, à M.Lhoèst.

Cet enclos sera divisé et exposé en trois lots, qui, tous, 
communiqueront également à la grande voirie; sauf à les réu
nir ensuite. . . ,

Les terrains, dont iï s’agit, sont de P" classe, a l’exception 
seulement du 8° lot, qui appartient à la seconde.

Le s plus belles haies vives leur servent de clôture; ils sont 
exploités depuis plusieurs années par le sieur Michel Huynen , 
au prix annuel de frs. 2,525, outre les contributions, ser
vices et prestations de toute espèce.

Les acheteurs entreront en jouissance à l’époque du 15 
avril 1859, ,

La vente offre toutes les sûretés désirables et les plus 
grandes facilités de patment.

S’adresser , pour la communication des litres, conditions, 
pian et extrait de la matrice cadastrale , audit notaire 
SERVAIS, place derrière le Spectacle, n° 2, à Ziége.

Têtes - Chau ves.
sas smisTOi Jjwm'ttiôït,

EAU CAPILLAIRE-MAN G AM
Propre à Ta régénération des cheveux, à en arrêter la pertfe 

et à les faire revenir aux Têtes-Chauves, quelque soit la cause 
de leur chûte, se trouve :

A Liège, chez l’inventeur , Hôtel des Flandres, rue 
d’Avroi. U y a des flacons de 6, de 12 et de 16 francs. A 
Namur, chez Reulmonde, rue de l’Ange. A Bruxelles, chez 
Lemmens, parfumeur, Montagne de la Cour, 61.

Le même spécifique guérit radicalement la Teigne. Oa 
garantit. Prix : 6 francs le flacon. Affranchir. 1413

mention honorable, médaille d'honneur.

VÉSICATOIRES CAUTERES, v
TAFFETAS DE LEPERDRIEL ,

Pharmacien brèvelé, faubourg Montmartre, n° 78 à 
Paris, l’un pour entretenir les VÉSICATOIRES d’une ma
nière parfaite , l’autre pour panser les CAUTÈRES sans 
démangeaison, 2 fr. le rouleau, I fr. le Ij2 (jamais en 
boite),‘serrebras perfectionnés, compresses à 1 centime 
préférables an linge , etc. Ces produits, signés Leperdriel’ 
sont adoptés par les médecins de Paris. Dépôts chez Mm! 
Decamps, à Liège; Bossut, à Tournay; Van Hisberghe' 
place de la Monnaie à Bruxelles ; Van Campen, à Anvers* 
Evars, à Dinant; Van Miert, à Mons; Jourdain, à Nämur* 
Lechevallier, à Philippeville ; Buzon, à Nisme, Fagot et 
Collet, à Couvin.'

t BOURSES.

Vente

RUE FRÈRES MICHEL, SUR LA FONTAINE,

LUNDI 29 OCTOBRE 1858, à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude et par le ministère de M" RENOZ, notaire à Liège, 
à la VENTE aux ENCHÈRES en cinq lots de CINQ MAI
SONS , situées à Liège, rue Frères-Michel sur la Fontaine. 

S’adresser à maître RENOZ, notaire, rue duPot-d’Or.
1438

Trois p. c............. I 81 15
Quatre p. c. . . . 102
Cinq p. c............. ' 100 75
Act. île la Banque. 2645 
Obi. la vil. de Par.! 1180
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité. . . . .

S »jo consolidés. . 
Bu,aï. 1852, c. . , 
Hot. Dette active 
Portug. 5 p. c.

Id. 3 p. c. . 
Es». Emp. 1854

1443

PARIS , LE 25 OCTOBRE.
Actions réunfes. . 
Différée ancienne. 
Dito non v. s. inté. 
Dette active. . . . 
Id. passive. . . 

Emp. rom. . . . . 
Rèhte de Naples. . 
Empr.- portugais. 
Miguéliste. .,

103 1[4

17 3(4
4i

103 3(8, 
101 80

LONDRES,LE 24 OCTOBRE.
94

103 7(8 
55 3|4

20 3(8. 
17 3[8

Différées . ., .., 
Passives.
Russie. .... 
Brésil. .... 
Mexicains 6 p.

7 1|4 

78

Hor.L. Dette activ. 
Dito 2 1(2. . .. . . 
Différée. ..... 
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de’C. des P.-B.

i nouvelle. 
Russie. Hope et C« 

1829 , 5. 
Inscr. au gr. livre1

AMSTERDAM. 
101 ô|4 
53 7|8_ 

57[64 
24 1|8 
95 7(16 
79 3|8 

173 1(2

105 1|2 
105 5|8 
09 1(2

LE 25 OCTOBRE. 
Gerlific. à Amster. 
Pologne.!- fl. 300 -119 
Prv-vL, de Rd. 50 
Espagne. E. Ard..
Dito grd...............
Dette diff. 1830.

' » . t anc .
» passive. 

Autr. Métal). 5.
Brés. Obi. à Lond,

122 1|4 
16 1(16

4 3|1C 
103 5(8 
80

ANVERS. LE 26 OCTOBRE.
Anvers. Det. act. 105 3\4 A Prusse. Em. à Berl. 120 1(2 A

b Det. difF. 50 A Naples. Cert. Fal. 93 .7(8 A
Empr. de 48 mill. 102 1|4 P Et. Rom. Lev. 1832. 101 3(8 et

Id. de 30 mill. 92 7[8 P Cert, à A. 1834. . 100 3(4 A
HqI(L, Dette, ^ctiv. 
Rente rembours. . 
Aotriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .

107 A
335 A

CHANGES.

Amslerd. C. jours. 1(2 p. P
> fl. 250. . . 456 A . Id. 2 mois.

5[8 p. P. fl. 500. . . 770 P Rotterd. C. jours.
POLOG.Lotsfl.300. 118 1(4 et P Id. 3 mois.

» » fl. 500. 137 3(4 et A Paris, C. jours. Èo aV‘ P
Brés. Em. L. 1834. _ Id. 2 mois. 5(8 "io p P
Espagne.Ardoin. . 15 7(8 Londres. C. jours. 40(3------
Dette passiv. 1834. 5 3(8 P Id. 2 mois. 4°1 . . ^

• Différée. . . 
Danerarc.E.NoU. 95 A

Francfort, C. jours 
Id. 3 mois.

30 1 [S
35 U|16* P

Dito 4L..,.. 75 1|2 P Bruxelles et Gand. !(8

BRUXELLES. LE 26 OCTOBRE.

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . 
Emp, de 30 mill. . 
Id. dé 37 mil. . 

Emp-de 1832 (4). 
Act, de la Soc. G. 
Emp. de Paris.
S. de Comrn, de c.
B. de Belgique.
C. de S. et Oise. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .......
Flenu;...............
Hornu.-r
Sclessin.
Soc. Nationale. 
Levant du Flenu 
Ougrée. . . 
Sars-Longsdham. 
Chemin de Fer.
Vennes..............
St-Léonard. . . 
Chatelineau. . . 
Verreries. .. . . . 
.Betteraves. . . . . 
Verrer. de Cbarl. 
L’Espérance. .

54 1(2 
102 1(8

93
73 1(2

825 et 
1750

139 1(2 
112 1[2

101
100
190

125
100

94

Brasseries. .... 
Tapis.
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges.. . . 
Monceaux. ....
Act. Réunies.. . . 
Borinage......
Houyoux......

I
Papeterie. . . . . 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile, ..... .
Herve................
Ch. de Fer de Col.j 
Ch.de B., M. et B. 
Asphalt. . . . . . 
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit.) 
Autriche. Métalliq, 
Naples. C. Falcon.; 

(Espagne. Ardoln. 
Fin courant. . . . 
(Prime un mois. . 
différée de 1830. 

;dem de 1835. . . 
ipassives. . . . . • 
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1834

105' 

113'. «t

96 ■ 

93 lt2

A

t

?

P

.I..123I — 
p 935

53 1[4 
100
106 7[8 

13 7[8

° k101 3(4

VIENNE., LE 19 OCTOBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 7[32 - Actions de la Banque, ^

Imprimerie de Ï.-B. Nossent , rue du Pot-d’Or, N" 622, à Liég«-


